
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Texte et photographie avec lôaimable autorisation de  Brigitte Letellier 

(http://www.basdelaisne.net/) 

Le 16 avril 1908 quelque part en Pologne naissait la petite 
Sophieé 
A 24 ans elle quitte son pays  pour la France. Elle  y rencontre 
son mari  Vincent Ulinsky  et lô®pouse, na´trons deux filles Ir¯ne 
et Lucienne. 
La vie suit son cours.  Sophie devenue entre temps grand-mère 
et arrière grand-mère est maintenant seule dans sa maison de 
Nogent sur Seine. Sa fille Irène la convainc de venir vivre chez 
elle ¨ Jaulgonne. Côest donc ici que Sophie, encore tr¯s 
vaillante a fêté  ses cent ans.. au champagne. 
La doyenne entourée de sa famille a reçu les membres du 
conseil municipal venus lui souhaiter un bon anniversaire 
dignement fêté au champagne. 

 

Le Centre aéré accueillera les enfants  du 7 JUILLET au 1er AOUT inclus 

Les 6 / 9 ans iront à Beauregard en mini-camp 
Semaine du 14 Juillet Camp à Monampteuil pour les 10/12ans 

Le nombre de participants ne cesse de sôaccro´tre au fil des ann®es et côest avec grand plaisir que 54 enfants seront  accueillis 
cette année. 

Propreté de notre village 
Elus, nous sommes très souvent confrontés à cette question posée  par de nombreux Jaulgonnais :  
Jaulgonne est sale, quõallez-vous faire pour la propreté de la commune ?  
Mais est-ce vraiment la bonne question à poser ? Qui salit Jaulgonne ?  Qui jette sur le sol des papiers de bonbons, des 
paquets vides de cigarettes, des tickets de jeux ¨ gratter, des canettes videséé. ? Qui promène son chien pour que 
quotidiennement il puisse faire ses besoins dans la rue sur le trottoir, sur les pelouses sans se soucier des enfants qui y jouent 
ni de lôemploy® qui tond ? Ce sont bien certains habitants de la commune. 
Alors est-ce à la Mairie seule de résoudre ce problème ? Cela pourrait être en théorie très simple, si chacun respectait 
lôenvironnement de lôautre et le sien dôailleurs. Ajoutons ¨ cela que le nettoyage des trottoirs, dans le code des communes, est 
à la charge des riverains. 

Alors ! un petit effort, multiplions ces petits gestes citoyens dont  on sait si bien parler et notre village 
retrouvera son éclat ! 

Vie Pratique 
Feux de jardin : Par arrêté municipal du 6 AOUT 2003, les feux de jardin sont interdits sur tout le territoire de la commune de 
Jaulgonne 

¶ Plus particulièrement en cas de forte sécheresse 

¶ Du 1ER MARS AU 31 OCTOBRE de chaque année 
Utilisation des engins motorisés : Par arr°t® du Maire, du 10 JUILLET 1992, lôutilisation des tondeuses ¨ gazon, 
motoculteurs, ou tout autre engin motoris® nôest tol®r®e les dimanches et jours f®ri®s quôentre 10H ET 12H.    
Lôarr°t® pr®fectoral du 10 AVRIL 2000, portant r®glementation des bruits de voisinage confirme ces dispositions. 
Stationnement : Certains véhicules mal stationnés gênent la circulation des piétons. Respectez les dispositions du code de la 
route,  ne stationnez pas vos véhicules sur les trottoirs, respectez les interdictions matérialisées, la circulation deviendra plus 
fluide pour tous ! 
Plantations privées riveraines de la voie publique : Il vous appartient de prendre toute disposition pour que vos plantations 
riveraines de la voie publique nôempi¯tent pas, ne d®passent pas la limite de propri®t®, et nôoccasionnent aucune g°ne pour la 

visibilit®. Nous vous rappelons quôen cas dôaccident votre responsabilit® pourrait °tre retenue. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BUDGET 2008 

(voté au conseil du lundi 28 avril 2008) 
Le Conseil Municipal décide de ne pas réviser, en 2008, les taux communaux de ces quatre taxes et de reconduire purement et simplement ceux 
vot®s pour lõann®e pr®c®dente, soit : 

TAXE dõHABITATION : 10,73 % 
TAXE FONCIERE (Propriétés Bâties) : 11,01 % 

TAXE FONCIERE (Propriétés Non Bâties) : 14,03 % 
TAXE PROFESSIONNELLE : 9,66 % 

 
Vos élus ont voté le budget de la Commune, équilibrés en recettes et dépenses comme suit : 

Section de Fonctionnement : 448.361,78 úuros 

RECETTES            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEPENSES 

L'éducation de l'animal de compagnie doit permettre sa présence tolérée par tous et sans aucune nuisance : 
cohabitation harmonieuse sans nuisance. 
§ Les chiens ne peuvent circuler sur la voie publique, en zone urbaine, que s'ils sont tenus en laisse (règlement sanitaire 

départemental). 

§ Les chats laissés en liberté doivent être stérilisés pour éviter les marquages urinaires malodorants, les dégradations dans les 
jardins et la reproduction incontrôlée responsable de la surpopulation des chats errants. 

§ Le fait de laisser divaguer un animal susceptible de présenter un danger pour les personnes est puni (article R.622-2 du 
code pénal) par l'amende prévue pour les contraventions de 2e classe (150 ú). De plus, sôil nôest pas identifiable (conform®ment 
à la loi : décret ministériel août 1991, directive europ®enne juillet 1992 ) lôanimal sera plac® en fourri¯re (SIVU La Picoterie) 
puis remis ¨ lôAssociation de D®fense des Animaux de lôOmois (ADAO) pour une ®ventuelle adoption, ce qui ®quivaut ¨ la 
perte de lôanimal. Sõil venait a mordre votre responsabilité serait engagée. 

§ Les excréments sur la voie publique sont intolérables en ville. Cela traduit un défaut d'éducation de l'animal et un manque de 
civisme du maître. Ramasser les déjections de son animal ou le conduire dans un site aménagé permet son intégration dans le 
milieu urbain. Le contrevenant encourt une amende prévue pour les contraventions de 3e classe (450 ú). 

§ Les aboiements intempestifs et répétés, souvent en absence des « maîtres », constituent une infraction : trouble du voisinage puni par 
la loi relative à la lutte contre le bruit. Il convient de prendre toutes les mesures pour éviter cette gêne permanente pour autrui. 

é. 

 

 

Virement à section investissement = travaux et 
remboursement du capital emprunté 
Achat fournitures = fuel et toutes fournitures 
dôentretien 
Services extérieurs = assurances, maintenance et 
réserve 
Charges de personnel : 4 personnes (2 temps 
complets, 2 temps partiels) 

SI scolaire : 42 enfants en primaire 



Section dôInvestissement :      247.167,25 úuros 

RECETTES            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
DEPENSES 

 

 

 

 

 

 

VOS REPRESENTANTS AUPRES DES ETABLISSEMENTS PUBLICS 

DE COOPERATION INTERCOMMUNALE 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES du CANTON DE CONDE EN BRIE 

TITULAIRES (3) :     Micheline MARCHAND  Anne BRUNEAU  Jean-Marc HERAULT  
SUPPLEANTS (3) :  Laurent SIMONET  Gérald MATHIEU  Serge MOROY 

S.I.V.U SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION UNIQUE DU LABYRINTHE FABULEUX 
TITULAIRES   Laurent SIMONET  Anne MARICOT  
SUPPLEANTS    Jean-Marc HERAULT Serge MOROY  

UNION DES COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SUD DE LõAISNE 
Jean-Marc HERAULT  Serge MOROY 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL SCOLAIRE COLLEGE DE CONDE EN BRIE 
TITULAIRES  (3)   Micheline MARCHAND   Anne BRUNEAU  Christine DUSSART 
SUPPLEANTS (3)   Isabelle MARCHAND-LARUE   Anne MARICOT  Serge MOROY 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL SCOLAIRE de JAULGONNE (Communes de CHARTEVES - BARZY SUR MARNE - COURTEMONT-
VARENNES- JAULGONNE - PASSY SUR MARNE & REUILLY-SAUVIGNY) 

TITULAIRES (3)  Micheline MARCHAND Isabelle MARCHAND-LARUE Anne MARICOT   
SUPPLEANTS (3)   Christine DUSSART  Anne BRUNEAU    Philippe DUBAUX 

S.I.V.U DE LA PICOTERIE (Fourrière chiens, Refuge Animaux) 
TITULAIRES  (2)  Nicole RABINEAU  Didier BEAUMONT  
SUPPLEANTS (2)   Josie TELLIER   Philippe DUBAUX 

U.S.E.D.A. UNION DES SYNDCATS D'ELECTRICITE du DEPARTEMENT DE L'AISNE (2 TITULAIRES) 
Alain TIBLE    Jean-Marc HERAULT 

UNION DU SYNDICAT DES EAUX  (2 DELEGUES (pas de notion de titulaire et suppléant)) 
Jean-marc HERAULT   Alain TIBLE 

 

REPRESENTANTS AUPRES D'AUTRES ORGANISMES 

C.O.R.I.M.A. Association des Communes Riveraines de la Marne 
TITULAIRE (1)   Laurent SIMONET 

C.N.A.S. COMITE NATIONAL d'ACTION SOCIALE 
TITULAIRE (1)   Philippe DUBAUX 

CENTRE COMMUNAL d'ACTION SOCIALE 
Président : Micheline MARCHAND 
6 - Membres élus par le Conseil : Isabelle MARCHAND-LARUE Anne BRUNEAU Anne MARICOT Josie TELLIER Philippe DUBAUX Christine 
DUSSART 
6 - Membres nommés par le maire : Monsieur Christian EME (délégué de l'U.D.A.F.) Madame Monique PINET (représentant Associations 
Personnes Agées) Madame Gisèle GUENOT (représentant Association personnes Handicapées) Madame Jacqueline CARON Madame Maud 
TIBLE Monsieur Félix CECCHINI 

Les travaux concernent : 
- Lôentourage de lôaire de jeux du jardin G.Hardy 
- La réfection de la toiture de la Mairie 
- La restauration des vitraux de lôEglise 
- Lôam®nagement du rez-de-chaussée de la 

maison Bernier  
 

 


